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Le Thon Rouge, ICCAT et l’accès pour la petite pêche.  

La flotte de pêche artisanale méditerranéenne (moins de 12 mètres, engins passifs) est de loin le segment 

le plus important de la flotte européenne, comptant presque 70% de la flotte totale en 2015, selon le 

rapport AEP du CSTEP de 2017. Bien qu'elle ne produise que 25% des captures totales en Méditerranée, 

la flottille représente 65% des jours de pêche et 42% de l’emploi. Jusqu’en 2006, les flottes 

méditerranéennes et d'autres flottes de la pêche artisanale étaient autorisées à capturer du thon rouge, ce 

qui leur procurait une source saisonnière importante de revenus et l’opportunité de diversifier l’effort 

de pêche en réduisant ainsi la pression sur d’autres stocks. 

Depuis 2006, dans le cadre du plan de rétablissement du thon rouge de l'ICCAT, les pêcheurs artisans 

ont effectivement été empêchés de capturer du thon rouge, ce qui a entraîné la perte d'une importante 

source de revenus. Cela a signifié qu'ils ont dû retomber sur d'autres espèces de moindre valeur, avec 

une baisse conséquente de leurs revenus et une augmentation de la pression sur les autres stocks. Malgré 

l'article 17 de la PCP et l'article 8 du règlement pluriannuel de rétablissement des stocks de thon rouge 

qui prévoit une répartition équitable des quotas nationaux entre les segments de la flotte, et des 

incitations à la pêche sélective et à faible impact, cette situation injuste se répète dans tous les États 

membres. Le plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge (Règlement UE 2016/1627) 

souligne aussi l’importance de la promotion des activités de la pêche côtière, y compris celles 

traditionnelles et artisanales.  

Le rétablissement des stocks de thon rouge et l'augmentation du TAC attribué à l'Europe par l'ICCAT 

fourni l’opportunité de mettre fin à la discrimination injuste contre les activités de pêche côtière, afin 

d'atténuer les difficultés économiques rencontrées par de nombreux petits pêcheurs, et de soulager la 

pression sur les autres stocks de poissons de la Méditerranée. À cet égard, l'importance stratégique du 

thon rouge pour atténuer l'état général de surexploitation en Méditerranée, conformément à la 

Déclaration de MedFish4ever, ne peut être sous-estimée.  

Les pêcheurs artisans sont prêts à jouer leur rôle dans la mise en œuvre des mesures de gestion et de 

contrôle nécessaires pour garantir que leurs activités contribuent à la durabilité sociale, économique et 

environnementale.  

Dans la vidéo ci-jointe, les pêcheurs artisans maltais, français et espagnols demandent à être intégrés 

dans un plan de reconstitution du thon rouge et demandent un quota de thon rouge délimité pour la flotte 

de moins de 12 mètres qui utilise des hameçons. Merci d’avance pour l’attention que vous porterez à 

leur message. 

Bien cordialement, 

Brian O’Riordan, Directeur Adjoint de LIFE 


